
2024.078-NLM/SM-SDC   

Audience d'orientation du 07 mai 2025 à 09h30 

CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 

CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles seront adjugées en l'audience des saIs1es 
immobilières du Tribunal Judiciaire d'EVRY-COURCOURONNES, séant dite ville, au Palais 
de Justice, salle ordinaire desdites audiences, au plus offrant et au dernier enchérisseur, 

EN LA FORME PRESCRITE EN MATIERE DE SAISIES IMMOBILIERES 

EN L'AUDIENCE DES SAISIES IMMOBILIERES DU TRIBUNAL JUDICIAIRE D'EVRY­
COURCOURONNES (ESSONNE), au Palais de Justice de ladite ville, Rue des Mazières. 

Aux requêtes. poursuites et diligences de Du SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES DE LA 
RÉSIDENCE CAMBACERES 26 sise 1, 3, 5 Square Surcouf à GRIGNY (91350), 
représenté par Maître Florence TULIER-POLGE, Administrateur Judiciaire, demeurant 
Immeuble Le Mazière - rue René Cassin (91000) EVRY, agissant en qualité 
d'Administrateur Provisoire de la copropriété en difficulté avec tous les pouvoirs de 
l'assemblée générale des copropriétaires à l'exception de ceux du conseil syndical et de 
ceux prévus aux articles 26a et 26b de la Loi du 10 juillet 1965, dûment habilité à poursuivre 
la vente par décision n° 

94 de !'Administrateur provisoire de la copropriété en date du 17 avril 
2023, ayant pour Syndic Assistant COOPEXIA, Société coopérative de banque populaire, 
SIREN le n° 882 761 190, dont le siège social est 2 ALL EUGENE MOUCHOT 91130 RIS­
ORANGIS France, prise en la personne de son représentant légal en exercice domicilié esq. 
audit siège. 
Dûment habilité à poursuivre la vente par décision de f'Administrataur provisoire de fa copropriété en date du 21 
mai 2024.

Laquelle élit domicile et constitution d'Avocat au Cabinet de Maître Priseillia MIORINI, 
Avocat au barreau de l'Essonne, domicilié Résidence Le Féray, 4 rue Féray, 91100

CORBEIL� 01.60.90.13.13 � email@miorini.com

Laquelle est constituée à l'effet d'occuper sur les présentes poursuites de vente et leurs 
suites. 



ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

La présente vente est poursuivie EN VERTU 

De la grosse en forme exécutoire du jugement rendu le 08 juin 2023 par le tribunal judiciaire 
d'EVRY-COURCOURONNES, signifié par acte de KSR & Associés, Commissaires de 
Justice à ROSNY SOUS BOIS (93), définitif. 

Le Poursuivant, sus-dénommé et domicilié, a suivant exploit de Maître COTI, représentant la 
SELARL KSR & Associés, Commissaire de Justice à ROSNY-SOUS-BOIS (93), fait notifier 
Commandement avec Sommation, suivant acte en date du 19/12/2024, publié au Service de 
la Publicité Foncière de l'Essonne en date du 03/02/2025 sous la référence 9104P01 2025 S 
00034, à: 

Monsieur  

OBSERVATIONS: 

L'acte a été signifié Procès-verbal, article 659 du CPC suivant les indications du 
Commissaire de Justice 

Sur place, le nom n'apparaît !.Ur aucun s:ipport Un voisin dans le hall décJar.e -que l'ïntéressé est Inconnu. 

Nous avons tel'lté de délivrer l'acte à l'adresse de la matriœ cadastrale,  . Sur plaœ, sor; eic-conjolnl déclare que 
l'intéressé est parti sans laisser d'adresse. 

Il n'a pas été poss.lble de renconlter le destinataire du présent acte. 

le requérant m'indique qu'il s'agit du dernier domlclle connu. 

Mes recherches ne m'ont pas permis d'obtenir de renseignement de nature à obtenir la œrtltude d'une nouvelle adresse. 
Le lieu de travail du susnommé étant soit inconnu, soit inexploitable, j'ai en cons�uence Côl"lst:atë que Mr   
n'a nl domicile, ni résidence, ni lieu de traYail connus ; et j'ai converti le ptésent acte en Procès­verbal de 
,recherches article 6!59 CPC. 

J'ai adressé à la dernière adresse connue de l'intéressé, une copie du Procès-Vetbal de recherches: à laquelle est jointe 
une copie de l'acte objet de 'la :Si9r1mcation, par lertre r�ommal'ldéè ave<: avis de réœptlon au plus tard le premlerjour 
ouvrable suivant J'établfssement du présent acte. 
Et ce même jour, j'ai adressé, à la dernière adresse connue de l'intéressé, la lettre simple l'alfisant de l'aœompll�ement 
de cette formalité. 

2 



D'avoir, sous huit jours à payer au requérant ou à !'Huissier ayant charge et pouvoir de 
recevoir et donner quittance ou entre les mains de l'Avocat constitué 

La somme de 17.031,92 €uros {Dix-sept mille trente et un €uro et quatre-vingt-douze 
centimes) en principal, intérêts et frais arrêtés au 22/11/2024 

Décompte: 

CALCUL D'INTERETS 

Affeire : 202.f.078 CAMBACERESID  
Pl'sil>de : du 22/Ti/2022 A<1 22/l1/2D24 Dale O<J la dtkJsicn eSI. rendue eulœloir&: 28/0/112023 

Le lali.l est majr,m de 5" 2 nns aprés œ11e tiare. (An l.313-3 du CDde monétaire et financier} 

Calcul avec TBIIK 1'g/lUJI (Pa1k:uliers) 

Date NbJ.,.... ln!� Taux Prlncipàl Alvleu V� Ubellé 

(Fin de pêriod&) .. cumul interèls Augmemellons 

2211112022 0 0.00 0.000 11 O36.8S 0.00 

22111/2022 0 0.00 3.150 11 036.88 0.00 All8t0Cisme 

31/1212022 40 38.10 3.1!>0 ,1 036.88 3810 

02/01/2023 1 1.35 4.•470 10872.98 0.00 · 203.l5 Saisie Altribl11Îon 

25/03/2023 82 1 09 .19 4.470 10872.98 1 638.2D 1 529.01 Depens 

08/06/2023 75 99.a7 4.470 11 812.98 1 738.07 1000,00 Dommages el inttrêl5 

08/06/2023 D 0.00 4.470 13072.98 1 738.07 1 200.00 Arlide 700 du CPC 

30/06/2023 23 '16.82 4.470 13072.98 1 774.89 

28.110/2023 120 293.12 6.820 ll012-98 2.0�B.01 

22111/2023 24 101.60 11.820 11 753.03 1 489.56 680.05 Anatoci..,,,e 

3111212023 40 178.15 11.82D 13 753.03 1 667.71 

30/0612024 1a2 892.18 13.010 13 753.03 2 559.89 

22/1112024 145 ?19.00 13,160 13 753.03 3 278.89 

Principal et anne,ce dus au 22/1112022 11 036.88 EUR 

Intérêts dus au 22111/2024 2469.:38 EUR 

Versements t augmentations 3 525.66 EUR 

r TOTAL OU au 22/11/2024 17 031.92 EUR 

Sous réserve et sans préjudices de tous autres dus, droits et actions, des intérêts sur intérêts 
en cours. de tous autres frais et légitimes accessoires, offrant du tout détail et liquidation en 
cas de règlement immédiat, et en tenant compte de tous acomptes qui auraient pu être 
versés. 

Leur précisant qu'à défaut de paiement de ces sommes dans le délai de 8 jours, la 
procédure afin de vente de l'immeuble ci-après désigné se poursuivra et qu'à cet effet, il 
serait assigné à comparaître à une audience du Juge de !'Exécution près le Tribunal 
Judiciaire d'EVRY-COURCOURONNES, pour voir statuer sur les modalités de la procédure. 

L'état sur publication du commandement est annexé ci-après 

3 



DESIGNATION 

DESIGNATION DES BIENS 

Biens et droits immobiliers sis 1·3-5 Square Surcouf ci-après désignés dépendant d'un 
ensemble immobilier dénommé « GRIGNY Il» sis à GRIGNY (91350), cadastré Section AL 
numéro 109, lieudit 1-5 Square Surcouf issue de la parcelle AL 80- 3 square Surcouf 

LOT NUMÉRO 323: 

Dans le bâtiment C2, escalier unique, au septième étage à droite en sortant de l'ascenseur: 
un studio double composé de deux pièces, dont une avec cuisine kitchenette, entrée, salle 
de bains et water-closet. 
Et les 360 / 145. 579èmes de la propriété du sol et des parties communes générales 

Et tels au surplus que lesdits biens et droits immobiliers qui précèdent, existent, s'étendent, 
poursuivent et comportent, avec toutes leurs aisances, appartenances, dépendances, 
ensemble de tous immeubles par destination, et en particulier tout matériel pouvant avoir le 
caractère d'immeuble par destination, et tout droit et toute servitude pouvant y être attaché, 
et toute augmentation et amélioration à y survenir, sans aucune exception ni réserve. 

OBSERVATIONS 

Ledit ensemble immobilier ayant fait l'objet d'un Etat Descriptif de Division & Règlement de 
Copropriété établis en date du 01/06/2022, publié au Service de la Publicité Foncière le 
02/08/2022 sous la référence 9104P01 2022P23445. 

Ces biens sont la propriété de Monsieur  . 
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ORIGINE DE PROPRIETE 

Du Chef de la partie saisie: 

Monsieur   est propriétaire en vertu d'un acte établi le 26 août 2013 par Maître Yann 
LEOTY, Notaire à MONTHLERY (91 ), publié au service de la publicité foncière 

°

de CORBEIL le 16 septembre 2013 sous la référence 2013P N 5997. 

Du Chef de la   et la  
La SOCfét6 dénommée  . / La Sodêtê. déflommêe-  

Aux termes d'un acte reçu par Maître Yann LEOTY, Notaire à MONTHLERY (91), en date du 
26/08/2013, publié au Service de la Publicité Foncière de CORBEIL-ESSONNES 1 le 
16/09/2013 sous la référence 2013D 10745. 

Origine antérieure 

Adjudication suivant jugement rendu par le Tribunal de Grande Instance d'EVRY le 
23 juir, 2010, dont une copie authentique a été publiée au seNiœ de •a publicité 
foncière de CORBEIi.. 2EME le 21 avril 2011 j volume 201 i P. numéro 3816.
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE rl'-4.'<'KES rtJlll.lQUF.S 

1.1�,rd 
Agtditi 
F'ldlt11titi 

DIRECTION GENEltALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SERVICE DE LA l'UBLICITE FONCIERE 

ESSONNE 

CERTIFICAT 

Demande de renseignements n• 9104P01 2025F193 
déposée le 03/02/2025, par Maitre HIORINI AVOCATS ASSOCIES 

Complémentaire de la demande initiale n" 2024H2767 portant sur les mêmes 

immeubles. Réf. dossier; SAISIE/   

Le Service de la Publicité Foncière certifie le présent document(") qvi contient les éléments suivants: 

[ x] Il n'existe aucune formalité publiée av fichier immobilier informatisé,

- Le certificat de dépôt pour la période comprise entre la date de mise à jour du fichier immobilier informatisé et la date de dépôt de la demande:
du 30/12/2024 au 03/02/2025 (date de dépôt de la demande)

[ x] Il n'existe qu'1 formalité indiquée av registre des dépôts concernant les immeubles requis.

A ESSONNE, le 04/02/2025 
Pour le Service de la Publicité Foncière, 
Le comptable des finances publiques, 

Catherine LE THUAUT 

(*) Le nombre de page(s) total figure en fin de document 

Les dispositions des articles 38 à 43 de la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'appliquent: elles garantissent pour les données vous concernant, 
auprès du Service de la Publicité Foncière, un droit d'accès et un droit de rectification. 



CERTIFICAT DE DEPOT DU 30/12/2024 AU 03/02/2025 

Dateet 
Nature et R6dacteur de l'acte Date de l'acte 

Cffimcieni/V � Numo!:ro d'archivage 
Num6rodcd6pet '1'rop.ImmJCon1re• Provisoire 

03/02/2025 COMMANDEMENT V ALANf SA[SIE 19/12/2024 9104P01 S00034 
D04191 lMMOB[LlERE 

SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA RES CAMBACERES  

HUI Clémence COTI 
ROSNY SOUS BOIS 

Le présent certificat de.'.< fomialité� acceptées au dépôt et en instance d'enregistrement au fichier immobilier sur les immeubles individuellement désignés dans la demande de renseignements est 
délivré en application de l'article 2457 du code civil. 

Dernière page de la réponse à la demande de renseignements qui comporte 2 pages y compris le certificat. 

2 Den,aride de ren$eignement$ n• 9104P01 202SF193 
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